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AVIS SUR LA MISE EN PLACE D’UN GROUPE DE TRAVAIL SUR LA GOUVERNANCE 
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DELIBERATION N° 2015-14 

 

Le Comité National de l'Eau,  

Ayant pris connaissance de l’évolution du paysage institutionnel découlant de l’acte III de la 
décentralisation et des conclusions de la mission commandée par la ministre de l’écologie, du 
développement durable et de l’énergie à Monsieur Claude Miqueu, 

CONSIDERANT le souhait du Comité national de l’eau exprimé en décembre 2013 de faire de 
nouvelles propositions si de nouvelles évolutions législatives intervenaient dans le domaine de la 
gouvernance de l’eau, 

CONSIDERANT que les réflexions sur l’évolution des instances de bassins déjà menées dans le 
cadre du groupe de travail ad hoc du comité national de l’eau mis en place en 2013 n’ont pas permis 
d’aboutir à des propositions de scénarios définitives en ce qui concerne le collège des élus ; 

CONSIDERANT les discussions à venir dans le cadre du projet de loi relatif à la reconquête de la 
biodiversité, de la nature et des paysages, et donc l’opportunité que le Comité national de l’eau 
élabore une position commune sur les évolutions souhaitables en matière de gouvernance de l’eau 
avant l’examen du projet, 

CONSIDERANT que les sujets de la représentation des élus au sein des comités de bassin d’une 
part et du fonctionnement des commissions locales de l’eau d’autre part nécessitent d’être 
approfondis, 

DEMANDE, en tant qu’organe de consultation de la politique de l’eau, la mise en place en son sein 
d’un groupe de travail ad hoc, chargé d’ici la prochaine réunion plénière prévue le 15 décembre : 

- d’examiner les impacts de la réforme territoriale sur les instances de bassins et de proposer des 
scénarios d’évolution s’agissant du collège des élus ; 

- de prendre connaissance des résultats de l’enquête réalisée en 2014 sur les CLE et de proposer 
des améliorations. 
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